
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Camping Les Champs Fleuris 

631 Voie Romaine, 74410 Duingt 

15 - 17 ans 

Annecy Element 

Lac d’Annecy REF : 074 088 001 

 

 

Tu as envie d’aventures et de passer un été au bord du Lac d’Annecy en camping ? 

Alors ce séjour est fait pour toi !  

 

Cette semaine sera rythmée par:  

1 baptême en parapente, 1 séance de via ferrata, 1 séance de paddle sur le lac 

d’Annecy, 1 séance de canyoning et 1 randonnée avec bivouac.  

 

Des animations dans un cadre favorisant l’autonomie seront proposées, le but de 

ce séjour étant de responsabiliser les jeunes et de permettre des temps d’échange 

et de partage. 

 

 

LES DOCUMENTS : 
- Fiche sanitaire 
- Pass’nautique 
- Certificat Médical de non 

contre-indication à la 
pratique du parapente 

- Autorisation parentale 
signée pour la pratique 
du parapente 

 
 

 
 

Annecy 



LE SITE 
 

Au bord du lac d’Annecy, le camping « les Champs Fleuris » 

est idéalement situé à proximité des activités extérieures, 

proche de la ville d’Annecy, de la plage et de toutes 

commodités.  

À 2 minutes à pied du camping, un city stade et une zone 

de baignade sont accessibles et à la disposition de tous. 

Il s’agit d’un camping convivial et chaleureux, qui 

permettra de passer un séjour des plus agréables. Un 

cadre idyllique, avec sa vue imprenable sur le lac ainsi que 

toutes les chaines de montagnes alentours.  

Les tentes sont non mixtes et à proximité de l’équipe 

d’encadrement. Le duvet et le tapis de sol sont fournis par 

l’UFOVAL. 

 LES ACTIVITÉS 
 

VIA FERRATA : (1 séance) 
Viens découvrir la via ferrata, une activité ludique qui 

permet d’appréhender le vide. Nul besoin d’avoir de 

l’entraînement et de grandes connaissances dans le 

milieu montagnard pour pouvoir profiter des parcours 

équipés destinés à faciliter la progression et optimiser 

votre sécurité.  

Tu évolueras ainsi à ton rythme, sur une activité 

intermédiaire entre randonnée et escalade, en 

empruntant ces circuits conçus pour vous faire vivre 

des sensations fortes et innovantes ! 
Activité encadrée par un moniteur Brevet d’État. 

 BIVOUAC ET RANDONNÉE :  (1 

séance) 
La randonnée te menera à Champlaitier en passant 

par le Pas du Roc pour finir le lendemain au centre la 

Métralière. Tu seras immergé en pleine nature 

pendant cette rando d’une journée, avec un peu de 

chance tu vas pouvoir admirer les bouquetins et les 

cascades dans les rocheuses!  
Activité encadrée par un Accompagnateur en Moyenne 
Montagne. 

 
 

 
 

CANYONING : (1 séance)  
Sport de pleine nature apparenté à la spéléologie ou aux sports d’eaux vives, il consiste à progresser dans le lit de 

cours d’eau principalement à pied, à la nage ou en utilisant les techniques de progression sur corde. Accompagnés 

d'un guide Diplômé d'État, sauts, rappels et glissades vont rythmer le parcours !  

Accessible à tout public sachant nager. 
Activité encadrée par un moniteur Brevet d’État. 
>> Attention : Le Pass’nautique est obligatoire. 

 
 

Paddle : (1 séance) 
Pour rester dans l’élément aquatique,tu auras la chance de faire du paddle à la base nautique de Sévrier au bord du 

lac d’Annecy. 
Activité encadrée par un moniteur Brevet d’État. 
>> Attention : Le Pass’nautique est obligatoire. 

  

  



 

BAPTÊME DE PARAPENTE : (1 séance) 
 

Pour finir ce séjour en beauté, découvres les sensations uniques du vol accessible à tous, avec un moniteur diplômé 

d'État qualifié biplace. En parapente, aucune sensation de chute verticale, on plane comme un oiseau. Il vous suffit 

de marcher quelques pas pour gonfler la voile et ensuite courir à peine une dizaine de mètres pour ressentir et 

obtenir l'instant magique de l'envol. Avec ton moniteur, tu évolueras au-dessus du col de la Forclaz et du lac 

d'Annecy en parapente.  

Tu pourras admirer les paysages de montagne, la Haute-Savoie en vue panoramique dans le ciel et garder un 

souvenir de ce baptême inoubliable avec la vidéo de ton vol ! 
Activité encadrée par un moniteur breveté d’État. 

 
>> Attention : Le certificat médical de non contre-indication à la pratique du parapente et l’autorisation parentale signée 
sont obligatoires. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À noter ! Nous nous réservons le droit d’annuler une activité si toutes les conditions de 
sécurité nécessaires à sa pratique ne sont pas pleinement remplies : météo, santé de l’enfant.

  



L’ÉQUIPE D’ENCADREMENT 
Un animateur pour 12 enfants au maximum. Les 

animateurs, quel que soit le moment de la journée, 

sont toujours présents, avec un souci constant de 

veiller à la sécurité affective et physique des enfants 

dont ils·elles ont la charge. L’équipe du centre 

comprend également du personnel technique 

(entretien, cuisine…). 

LE TRANSPORT 
Le voyage s’effectue en train et/ou en car jusqu’à 

Annecy, puis votre enfant continuera son voyage vers 

le camping des Champs Fleuris en car. 

 

 

 

 

 

SANTÉ 
Veuillez remplir avec attention et sans omission la FICHE SANITAIRE en nous indiquant par 
exemple les allergies ou les régimes alimentaires particuliers.  
 

Le suivi médical est assuré par un adulte qualifié qui se charge des soins médicaux légers ou de l’application des 

traitements en cours. Si votre enfant est malade, il est conduit chez le médecin et vous en êtes immédiatement 

avertis. Si votre enfant a un traitement en cours lors de son séjour, il est impératif de joindre l’ordonnance aux 

médicaments que vous donnez au responsable à l’arrivée au centre ou au point de rendez-vous. Les éventuels frais 

médicaux sont avancés par le centre, les ordonnances sont ensuite adressées aux familles contre remboursement 

(sauf si vous nous avez fourni une attestation CMU en cours de validité). Il est essentiel de nous informer, lors de 

l’inscription, de tout problème particulier important concernant la santé de votre enfant. 

ALIMENTATION 
Les repas, préparés par les jeunes dans le camping, sont équilibrés, variés et pris à des heures régulières. Le partage 

du repas est un moment convivial, d’écoute et d’échange entre les personnes. C’est un temps éducatif durant lequel 

les animateurs·trices veillent à ce que chacun goûte de tout, mange suffisamment et participe activement à la mise 

des tables, au débarrassage, au nettoyage... Les régimes alimentaires médicaux sont respectés. Les convictions 

religieuses et philosophiques le sont également, si elles n’ont pas d’incidence sur l’organisation collective. 

 

HYGIÈNE 
Un brin de toilette est effectué chaque matin. Chaque soir, les jeunes prennent une douche bien appréciée. Dans les 

campings, les sanitaires sont parfois assez rudimentaires, ce n’est donc pas toujours possible de brancher des 

appareils électriques, de prendre ses aises ou d’avoir de l’eau chaude à chaque fois !   

Les jeunes auront la possibilité de laver leur linge soit à la main, soit dans des laveries automatiques. Malgré 

l’attention qu’on peut y apporter, il existe toujours, en collectivité, un risque de problème de lavage (linge déteint, 

abîmé). Il est préférable de choisir des vêtements pratiques, pas trop délicats, ayant déjà servi, plutôt que des 

vêtements neufs. Afin de réduire les risques de perte, il est indispensable de marquer les vêtements. 

 

ARGENT DE POCHE   
Une somme de 20 € par semaine est suffisante. Vous la 

remettrez à un responsable au moment du départ 

dans une enveloppe marquée aux nom et prénom de 

l’enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

OBJETS DE VALEUR 
La nature du séjour nous conduit à déconseiller la 

présence de tout objet de valeur (téléphone portable, 

appareils numériques, vêtements de marque, bijoux, 

etc…). Toute disparition d’objets personnels devra 

être signalée au·à la directeur·trice dès constat et, en 

tout état de cause, avant la fin du séjour. Attention les 

vols, dégradation ou perte d’objets ne sont pas 

couverts par notre association. 

 

 

 

 



 

COMMUNICATION 
 
INTERNET Des nouvelles sont données sur le blog 

du séjour, et parfois même quelques photos. Pour le 

consulter, il suffit de vous rendre sur le site 

www.ufoval.fol74.org. L’équipe du centre va faire le 

maximum pour le mettre à jour le plus souvent 

possible, mais ne soyez pas déçus ni frustrés si les 

nouvelles sont parfois irrégulières. Cela est souvent 

signe de vacances riches et actives pour vos enfants. 

 

 
TÉLÉPHONE Le téléphone portable est fortement 

déconseillé, afin de profiter pleinement de la vie de 

groupe. Si toutefois le jeune le garde durant le séjour, 

son utilisation sera réglementée par l’équipe 

d’encadrement. 

 

 

 

BUREAU QUALITÉ  Pour tout litige ou réclamation, merci d’adresser votre demande (dans un délai maximum 

de 4 semaines après la fin du séjour) à l’adresse : bureau-qualite@fol74.org.

AVANT LE DÉPART 
 

La convocation au séjour vous sera communiquée 10 jours avant le début du séjour. 

Le directeur publiera sur le BLOG “la lettre aux enfants”, ce document est à destination de vos enfants. 

Dans celui-ci le directeur donnera les derniers détails et informations à connaître avant le départ en colo ! 

  

DOCUMENTS À REMETTRE 
 

Impérativement avant le départ : 
 Fiche sanitaire (remplie et signée) 

 Pass’Nautique 

 Certificat médical de non contre-indication et 

autorisation parentale signée à la pratique du 

parapente  

 

Impérativement le jour du départ : 
 Médicaments + ordonnance (le cas échéant) 

 Argent de poche 

 Fiche d’inventaire (à mettre dans la valise) 

 

ASSURANCE 
 

Notre association souscrit une assurance dite « centres de vacances » pour tous les enfants et les jeunes qui sont 

inscrits dans les séjours qu’elle organise. Cette assurance couvre : les frais de soins en complément des régimes 

légaux, le rapatriement en cas d’accident ou de maladie ne pouvant être traitée sur place, certains biens si le sinistre 

est accidentel. Pour autant, les parents demeurent responsables des actes commis par leurs enfants au titre de 

l’autorité parentale, c’est pourquoi nous vous conseillons de souscrire un contrat d’assurance individuelle accident 

et responsabilité civile. 

 

Attention ! Si le comportement de votre enfant venait à nuire à sa sécurité ou à celle de ses 
camarades, ou encore à compromettre la qualité des vacances que nous nous efforçons de 
proposer à chacun, une décision de renvoi pourrait être prise, frais de retour à votre charge… 
 

 



  



 



  



 


